
Relatif à l'organisation de la Tournée Nationale d'information et de suivi sur le Certificat 
de Nationalité Togolaise

Depuis le 13 décembre 2024, le Ministère de la Justice a engagé une réforme technologique 
majeure avec le lancement de la plateforme de dépôt en ligne des demandes du certificat de 
la nationalité togolaise sur le portail du service public du gouvernement 
(https://auth.service-public.gouv.tg). Cette modernisation vise à simplifier les démarches et 
à rapprocher le service public des citoyens.
Afin de consolider les acquis de cette réforme et d'apporter des réponses concrètes aux défis Afin de consolider les acquis de cette réforme et d'apporter des réponses concrètes aux défis 
techniques ou organisationnels rencontrés par les usagers et les agents locaux, le Ministère 
de la Justice, en collaboration avec son partenaire technique Canadian Bank Note (CBN), 
organise une Tournée Nationale sous forme de Journées Portes Ouvertes délocalisées, du 04 
mai au 09 juillet 2026, dans toutes les préfectures du Togo.
Lors de cette campagne la direction de la nationalité et du sceau offre d’une part la possibilité Lors de cette campagne la direction de la nationalité et du sceau offre d’une part la possibilité 
d’un traitement diligent aux citoyens qui sont dans l’urgence d’obtenir leur certificat après 
avoir accompli les formalités requises (Dépôt des pièces, et paiement de la quittance en 
ligne), et d'autre part de vérifier la situation de leur demande sur la base des quittances 
présentées par les requérants.
Le Ministère de la Justice tient à démentir formellement les informations erronées Le Ministère de la Justice tient à démentir formellement les informations erronées 
véhiculées par certains canaux de communication faisant état d'une prétendue « audience 
foraine gratuite » de la délivrance des certificats de nationalité durant cette période.
Le Ministère rappelle à la population que les frais légaux requis pour l'établissement et la 
délivrance du certificat de nationalité restent inchangés, soit, quinze mille (15.000) francs CFA 
pour les dossiers qui requièrent un certificat d’origine et cinq mille (5.000) francs CFA pour 
les dossiers ayant un certificat de nationalité de référence. 
Le Ministre de la Justice et des Droits Humains invite les populations à se mobiliser Le Ministre de la Justice et des Droits Humains invite les populations à se mobiliser 
massivement pour ces Journées Portes Ouvertes afin de bénéficier de l'assistance des 
équipes techniques, et compte sur le civisme et la vigilance de tous pour barrer la route à la 
désinformation.

Fait à Lomé, le 22 Mai 2026

Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et des Droits Humains
Me Pacôme Yawovi M. Amenyo ADJOUROUVI


